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ANNEXES 

 
RESOLUTIONS OCTOBRE 2019 

 

Assemblée des Français de l’Etranger                                  

31
ème

 session 

30
 
septembre – 4 octobre 2019 

 

Résolution de la Commission des Lois, des Règlements  

et des Affaires Consulaires 

 

 
Résolution : LOI/R.4/10.19 
 

 

Objet : Augmenter le nombre de tests grandeur nature (TGN) à réaliser en vue des élections 

des conseillers consulaires et des députés des Français de l’étranger 

L’Assemblée des Français de l’Etranger, 

Vu la loi n°2013-659 du 22 juillet 2013 ; 

Vu le décret n° 2014-290 du 4 mars 2014 ; 

CONSIDERANT 

 L’évolution des normes techniques auxquelles le gouvernement est soumis d’ici 2020 avec le 

Registre Général de Sécurité compte tenu du Règlement Général sur la Protection des 

données ;  

La volonté du Président de la République de rétablir le vote par Internet pour les élections 

consulaires qui se tiendront au printemps 2020 et pour les élections législatives des Français 

de l’étranger en 2022. 

DEMANDE 
 

Que soit augmenté le nombre de tests grandeur nature avant la mise en œuvre du vote par 

internet lors des élections consulaires de juin 2020 ;  

 

Que l’ensemble des tests grandeur nature soient effectués le plus rapidement possible pour 

permettre les corrections nécessaires. 

 

Résultats 

Adoption en 
Commission  

Adoption en 
séance 

UNANIMITE  X 

Nombre de voix 14  

Nombre de voix « contre »  1 

Nombre d’abstentions 1  


